
Présentation CRLT
Intervention du 

21 /11/2024

Réglementation des APS- Code du Sport 



Commission Régionale de Lutte 
contre les Trafics de substances et 
méthodes dopantes

(Art. D.232-99 à D.232-103 du CDS) 

Co-présidée par le Préfet de Région et Procureur Général près la Cour d’appel. 

Composée du :

• recteur de région académique ou de son représentant,

• directeur régional des douanes ou de son représentant,

• chef du service régional de la direction générale des finances 
publiques ou de son représentant,

• chef du service régional de l'Etat chargé de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes ou de son 
représentant, 

• directeur général de l'agence régionale de santé ou de son 
représentant,

• directeur zonal de la police nationale ou de son représentant, 

• commandant de région de gendarmerie ou de son représentant,

• secrétaire général de l'Agence française de lutte contre le dopage 
ou de son représentant,

• chef de l'Office central de lutte contre les atteintes à 
l'environnement et à la santé publique ou de son représentant.



La CRLT : Son rôle 

• Préserver l’éthique dans la pratique sportive  

• Préserver la santé des pratiquants

• Faciliter le partage de renseignements relatifs aux substances et méthodes dopantes, à leur 
emploi et à leur mise en circulation :

• identifier des personnes ressources,

• éviter le cloisonnement et exploiter au mieux les informations à disposition des services,

• conjuguer l’approche pénale et l’approche disciplinaire,

• lutter contre le dopage versant santé publique plus que intégrité des compétions sportives (AFLD et 
Fédérations) 



Le rôle de la 
DRAJES 

Il est double :

1- Gérer et animer la commission

• activation des échanges d’informations,

• mise en place de contrôles conjoints,

• mise en place de modules d’information / formation,

• élaboration d’outils collaboratifs nécessaires.

CORAD : agents en charge de l’animation de la 
CRLT

• ciblage des publics, des disciplines, des structures et des 
évènements, 

• échanges d’informations et point sur les dossiers en cours,

• veille presse et réglementation,

• actions de formation.

1- Gérer et animer la 
commission

2- Alimenter la commission



Le travail en réseau

• Mettre en place une veille presse et réglementaire

• Aider l’AFLD au ciblage des contrôles

• Former et informer les différents référents du milieu 
sportif

Développer et organiser un réseau de 
renseignement relevant du milieu sportif :

=> Travailler à la remontée d’informations

=> Centraliser les renseignements et les signalements pour les transmettre aux 
institutions partenaires.



Le travail en réseau 

- performances ou progression sportives hors norme

 d’athlètes,

- dans les disciplines sensibles (éclairage AFLD), veille 
des réseaux sociaux,

- 3ième mi-temps ayant donné lieu à des débordements,

- penser à l’agressivité qui peut être liée à la prise de 
stéroïdes (modification du comportement et 
transformation physique),

- remontées sur les préparateurs  physiques atypiques. 

Les informations que le mouvement sportif peut 
faire remonter pouvant avoir un lien avec un trafic 
(détention, fourniture d’un produit à un sportif ) :



Le travail en réseau 

Derrière tout cas de dopage il y a un trafic potentiel :

• Fourniture, approvisionnement, 
• Obligation de signalement au médecin de l’AMPD (respect du secret médical) pour les 

instances médicales sportives,
• De la conduite dopante au dopage la limite est parfois très poreuse (cas de la cocaïne et 

du cannabis),
• Signalement des salles de sport où il y a de mauvaises fréquentations.

Le dialogue avec le CORAD est complémentaire du signalement et des 
remontés d’information à l’AFLD.



Création du réseau 

06 18 89 40 29
matthieu.croizer@region-academique-
hdf.fr

Adresse : Cité administrative 
75 rue de la vallée, bat C

 80000 Amiens 

Matthieu CROIZER 
CORAD Hauts-de-France

mailto:matthieu.croizer@region-academique-hdf.fr
mailto:matthieu.croizer@region-academique-hdf.fr

	Diapositive 1 Présentation CRLT Intervention du  21 /11/2024
	Diapositive 2 Commission Régionale de Lutte contre les Trafics de substances et méthodes dopantes  (Art. D.232-99 à D.232-103 du CDS)  
	Diapositive 3 La CRLT : Son rôle 
	Diapositive 4 Le rôle de la DRAJES 
	Diapositive 5 Le travail en réseau 
	Diapositive 6 Le travail en réseau 
	Diapositive 7 Le travail en réseau 
	Diapositive 8 Création du réseau 

